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SELARL Stéphanie RIVALAN – Delphine CHAUVIERRE 

Commissaires de Justice Associés 

Téléphone 01.48.13.93.93      98 rue Gabriel Péri      Télécopie 01.48.20.31.16 

93207 SAINT DENIS CEDEX 

Dossier nº276761 

 

LE NEUF AOUT  
DEUX MILLE VINGT QUATRE 

 

 

A LA REQUETE DU : 

Syndicat des copropriétaires du 11/13 rue Cartier Bresson à PANTIN (93), pris en la 
personne de son syndic, la SARL PIIC IMMOBILIER dont le siège social est à PARIS 2, 31 
rue Dussoubs, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés 
audit siège en cette qualité 

 

Ayant pour Avocat : 

Maitre Thierry BAQUET de la SCP DOMINIQUE-DROUX & BAQUET, avocat au barreau de la SEINE SAINT 

DENIS, 14, allée Michelet, à (93320) LES PAVILLONS SOUS BOIS, 

Laquelle m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobilière d'un bien immobilier 
appartenant à : 

demeurant ensemble 10 bis rue du Bourget à 93200 SAINT DENIS 

 

Agissant en vertu : 

D’un jugement contentieux du 7 juin 2021 rendu par le Tribunal de Proximité de PANTIN 

Qu’il convient de procéder à la description du bien immobilier sis : 

A PANTIN, (93), 11/13 rue Cartier Bresson : 

Lot n°25 : au 2ème étage du bâtiment C porte face droite, logement composé de deux pièces, cuisine, entrée 
et wc.  
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La superficie de ce lot est de 31.54 m² (d’après le titre de propriété des époux BAVEDILAD) 

- Lot n°38 : au sous-sol du bâtiment C, cave portant le numéro 10 

J’ai effectué plusieurs passages à l’adresse, laissant des avis afin de me recontacter – j’ai rencontré des 
voisins qui m’ont assurés que le bien était loué mais ne connaissaient pas le nom des occupants. 

La disposition des boites aux lettres ne me permettait pas de relier les noms aux appartements 

Une requête a été déposée le 31 juillet 2024 par Maître BAQUET, avocat du requérant, aux fins notamment 
de pénétrer dans les lieux. 

J’ai effectué une dernière tentative ce jour, à 7h30. 

J’ai pu rencontrer l’occupant et procéder à la description du bien 

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Delphine CHAUVIERRE, Commissaire de Justice, membre de la SELARL RIVALAN CHAUVIERRE, 
Commissaires de Justice Associés demeurant 98 Rue Gabriel Péri à SAINT DENIS (93), soussignée, 

  

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR 

11/13 rue Cartier Bresson à PANTIN (93) 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

 

Je suis reçue par , occupant de l’appartement 

Il m’indique que la locataire principale est sa compagne, Madame  

Cette dernière m’adresse le bail reproduit ci-dessous : 

Il s’agit d’un contrat de location meublé signé le 10 avril 2023 pour une prise d’effet au 1er avril 2023 

Pour un loyer de 750 euros charges comprises (loyer de 670 euros + 80 euros de charges) 
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11/13 RUE CARTIER BRESSON 

La station "Aubervilliers Pantin Quatre Chemins" est la station de métro la plus proche 

du 11 rue Cartier Bresson (257 mètres) 

ENTREE 

Le sol est recouvert parquet flottant en état d'usage normal, 

Les murs sont recouverts peinture en état d'usage normal. 

Le plafond est recouvert de peinture. 
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CUISINE 

L'accès s'effectue par l’entrée 

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage normal, de couleur noire, en forme de dalle. 

Les plinthes sont en bois peintes en état d'usage normal. 

Les murs sont recouverts de peinture et de papier peint tissé peint en état d'usage normal. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage normal, de couleur blanche,  

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtre en état d'usage normal, de couleur blanche, 
ouverture battant double,  

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- une cuisine aménagée et équipée en état d'usage normal 

- un plan de travail en état d'usage normal avec crédence carrelée 

- un évier en état d'usage normal (un mitigeur en état d'usage normal ) 

Un ballon d’eau chaude 
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SALLE D'EAU 

L'accès s'effectue par le séjour par une porte simple en état d'usage normal, ouverture battant simple. 

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage normal, 

Les murs sont recouverts carrelage en état d'usage normal. 

Le plafond est recouvert de peinture écaillée. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- une baignoire sabot 

- un WC sur pied en état d'usage normal 

- un lavabo sur meuble 
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SÉJOUR  

Le sol est recouvert d’un revêtement plastifié 

Les murs sont peints 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage normal, de couleur blanche. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une porte-fenêtre en état d'usage normal, de couleur blanche, 
ouverture battant simple et d’une fenêtre double battant 
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CHAMBRE 

Le sol est recouvert de revêtement plastifié 

Les murs sont peints 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usage normal, de couleur blanche. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une porte-fenêtre en état d'usage normal, de couleur blanche, 
ouverture battant double,  

 

 

Monsieur HABARUGIRA m’indique ne pas avoir de cave 
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 22 pages pour servir et valoir ce 
que de droit. 

 
 

Signature et cachet de l’Huissier de Justice 

EXPEDITION 

 

Maître Delphine CHAUVIERRE 

 

 

 




